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REPUBLIOT]E DU BH{TN

PRES]DENCE DE LA REPLBLIOUE
DECRET No 96-475 DU 21 O.;TO'.lRn 1995

abrogernt 1es disposiriods du 'Décret
No9O-r90 du '1J Décembre 199O portant
nomination de Monsieur Fierre- Désiré
SADELER en qualité dr Anbassacleur
Extraordinaire et P1énipotentiaire
de 1a République du Bénin près Ia
République du ZaIre.

I,E Pi]ESIDE},IT DE LA RNPUBLISUE,

C}IEF DE LI ETAî,
CIflF DU COUVE;INEIVIENI,

ÿU 1a Loi No9O-OJ2 du 11 Décembre 1990 portant Constitr-rtj-on de la
République du Bénin ;

\/IJ 1a Praclamation 1e 1er g,uri I 1996 par 1a Cour Constitutionnelle
des résultats déiinitifÉ de l-téIection préFidentiell-e du 1B Mars
1996 i

'fU 1e Décret No96-1 2A
Gouvernement I

du 09 Av:'i1 1996 portant conposition du

VU 1e Déeret No95-419 du 21 D6cernbre 1995 portant attributi^ns rorganisation et fonctionnement du lt{j-nistère des Affaires Etian-
gères et de l-a Coopératlon ;

VU l-e Décret No90-:j90 du 1j Décembre 199O portant nomination de
Monsieur Pierre Désiré SADELER en qualité diAmbassadeur Extra-
orrlinaire et Plénipotentiaire de 1a République ,3.u Bénin près la
République du Zaire i

SUR proposition du iiinistre des .Affaires Etrangères et de 1a Coopé-
ratlon ;

Le Conseil des l.Iinistres entendu en sa séance du 25 Septembre 1996 ;

DECRElE
a

Artlcl-e 1er.- Sônt et .leneurent abrogées J-es disposi-tlons du Décret'
nominati.on cie l.ionsleur Pierre.I,io 9O-r9O

ues]-re sAD
tentialre

du 1J Décembre 199O portant
ptE! e1 qualité dr Ambassarleur Extraornd j:raire et P1énipo-
de Ia Ré$1bliqqe du Bénirl près 1a République du.Za1re.
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Article 2.-
date de signa

Le présent Oéc1elr qui prend effet pour compter detule, sera pub1i.é au Journal OfficiAl.-

Fait à Cctonou, 1e 21 OCTOBRE i996

par le Présidcnt de 1a Républicue.
Chef de 1 t Etat, ilhcf du côutrerriemént,
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Ila eu KEIIE]TOU

Lc Fremier Ministre, chargé de 1a
Coor<linr.rtion de 1tAôtion douv"rne-
mentele et oes Relati_ons avec les

Ins titutions ,

Àd|ien HOUNcËm,lT

Le Ministre des Affeires Etran-
gères et de 1a Coopiration,

Le Itiinis tre des Finances,
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